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0 Unfunbre fiscal de 1.000 francs CFA

Pend~nt la révision exceptionnelle des listes fiJectora!es) le prix du timb-re ou

de la quitt~nce est fixé ainsi qu'il suit;

.A l'intérieur du p~ys, il est 1L'rée à 500 f)"ants CFA;
.A l'étranger, il est rIXé à Un (01) eQro eu z~ne Euro, 500 CFA pour la ZOne

Franc. un (01) doll2l' américain nf\",. ),. ~pqt.. .'f., ...,,~.,.)~.~ c_,. "' .~~...' :~==~ :~~~ =~.. ._~-.. ". '_.-':' -.~ -c

0 Un certi.ficat de perte et un extrait de naissance datant de moins de trois (03) mois

pour les demandes de duplicata.

-"
"

Fait à Dakar," le i 02 mars 2011
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